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REGLEMENT INTERIEUR 

ECOLE PRIMAIRE de VEZELOIS 

Votre enfant est à l'école primaire, première étape du système éducatif de l'Education Nationale. Le service 
public d’éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s’impose à tous dans l’école : 
principes de gratuité de l’enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir 
d’assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d’autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect 
de l’égalité des droits entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, 
physique ou morale. En aucune circonstance, l’usage de la violence physique comme verbale ne saurait être 
toléré. Le respect mutuel entre adultes, entre adultes et élèves et entre élèves constitue également un des 
fondements de la vie collective. 

Ces années sont d'une grande importance car elles sont la base d’une scolarité épanouie. Ainsi il développera 
sa personnalité et fera l'apprentissage de la vie en groupe, acquérra les compétences définies par les 
programmes de l’Education Nationale. 

Aussi est-il nécessaire que votre enfant fréquente régulièrement l'école dès la petite section. Les absences 
sont consignées chaque demi-journée dans un registre spécial. 

 

Droits des membres de la communauté éducative 

La communauté éducative rassemble, à l’école, les élèves et tous ceux qui, dans l’école ou en relation avec 
elle, participent à l’accomplissement de ses missions. Elle réunit les personnels de l’école, les parents 
d’élèves, les collectivités territoriales compétentes pour l’école ainsi que les acteurs institutionnels, 
économiques et sociaux associés au service public d’éducation. 
Tous les membres de cette communauté doivent, lors de leur participation à l’action de l’école, respecter le 
pluralisme des opinions et les principes de laïcité et neutralité. Ils doivent, en outre, faire preuve d’une totale 
discrétion sur toutes les informations individuelles auxquelles ils ont pu avoir accès dans le cadre de l’école. 

- Les élèves 
Les élèves sont préservés de tout propos ou comportement humiliant et sont respectés dans leur singularité. 
Ils bénéficient au sein de l’école de garanties de protection contre toute violence physique ou morale. 

- Les parents 
Les parents sont représentés au conseil d’école et associés au fonctionnement de l’école. Des échanges et 
réunions sont organisés par le directeur d’école et l’équipe pédagogique à leur attention : en début d’année 
scolaire (courant septembre) pour informer les parents du fonctionnement de l’école, des classes… 
Pour les élèves de PS – MS et GS, un livret de suivi des acquisitions permet aux parents de constater les 
réussites de leur enfant. Un bilan des acquisitions scolaires est réalisé en fin de grande section. Pour les 
élèves de CP – CE1 – CE2 – CM1 et CM2, le Livret Scolaire Unique (LSU) est complété. Un bilan trimestriel 
est distribué aux parents. 

- Les personnels enseignants et non enseignants : 
Tous les personnels ont droit au respect de leur statut et de leur mission par tous les autres membres de la 
communauté éducative. Ils bénéficient de la protection prévue par le code de l’éducation. 
 

Obligations des membres de la communauté éducative 

Les obligations des membres de la communauté éducative visent à instaurer un climat de respect mutuel et la 
sérénité nécessaire aux apprentissages. 

- Les élèves 
Les élèves doivent utiliser un langage correct et respectueux. Ils doivent respecter les locaux et le matériel mis 
à leur disposition. Ils doivent appliquer les règles d’hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises. Ils doivent 
n’user d’aucune violence. 

Nous vous demandons : 

 qu'il arrive le matin après avoir déjeuné et non avec un croissant, un gâteau ou un biberon à la 
main ; 

 qu’il soit passé aux toilettes avant d’entrer en classe ; 

 qu'il n'ait pas de bonbons ou de sucettes dans ses poches ; 

 qu'il n'ait pas de bijoux ou d’objets de valeur (gourmettes, chaînes,...) qui se perdent ou d'objets qui 
peuvent être dangereux; 

  pour les PS – MS et GS, que tous les vêtements qu'il enlève à l'école soient marqués à son nom 
(manteau, anorak, cagoule, gants, chaussons…). 

Nous vous conseillons de l’habiller de manière pratique, en fonction de la météorologie du jour. 
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- Les parents 
La participation des parents aux rencontres organisées par l’école est un facteur essentiel pour la réussite de 
leurs enfants. Il leur revient de s’engager dans le dialogue que le directeur d’école leur propose en cas de 
difficulté. 
Les parents sont garants du respect de l’obligation d’assiduité. Ils doivent veiller à ce que leur enfant fréquente 
l’école tous les jours. 
Ils doivent respecter et faire respecter les horaires de l’école. En cas de retard ou d’absence, ils se conforment 
aux modalités détaillées ci-après : accompagner l’enfant jusqu’à l’enseignant(e) en cas de retard, informer 
l’enseignant(e) le cas échéant pour toutes absences prévues. 
Dans toutes leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, les parents doivent faire 
preuve de réserve et de respect des personnes et des fonctions. 

- Les personnels enseignants et non enseignants 
Les personnels doivent être garants du respect des principes fondamentaux du service public d’éducation et 
porteurs des valeurs de l’école. 
Ils ont l’obligation de respecter les personnes et leurs convictions, de faire preuve de réserve dans leurs 
propos. 
Ils sont à l’écoute des parents et répondent à leurs demandes d’information. 

 

Règles de vie à l’école 

Les mesures qui valorisent les comportements les mieux adaptés ou qui répriment les comportements qui 
troublent l’activité scolaire ont une visée éducative. 
Pour valoriser les comportements les mieux adaptés à l’activité scolaire : calme, attention, soin, entraide, 
respect d’autrui, les enfants seront mis en avant dans le groupe classe. 
Pour réprimer les comportements qui troublent l’activité scolaire, les manquements au règlement intérieur, et 
en particulier toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des enseignants : l’enfant 
sera dans un premier temps mis à l’écart du groupe classe pour lui permettre de se calmer et d’avoir un temps 
de réflexion sur son comportement, un retour sur ce comportement sera effectué avec l’enseignant(e) pour 
permettre à l’enfant d’envisager un moyen de réparer « sa bêtise » (excuses, nettoyage…). 
Lorsque le comportement d’un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe 
malgré la concertation engagée avec les responsables légaux, sa situation doit être soumise à l’examen de 
l’équipe éducative. 
 

Fonctionnement de l’école 

Les horaires de l’école sont 8h30-11h30 le matin / 13h30-16h30 l’après-midi (lundi, mardi, jeudi et vendredi). 
L’accueil des élèves est assuré dix minutes avant l’entrée en classe. 
Pour les PS – MS et GS, vous devez absolument remettre votre enfant à son enseignant. 
La surveillance des élèves n'est pas assurée avant 8h20 et 13h20. 
Il est interdit de pénétrer dans les locaux scolaires avant l'heure réglementaire (sauf garderie) et hors de la 
présence d'un enseignant. 
En dehors des heures d’accueil des élèves, les portes sont verrouillées. En cas de retard, vous êtes tenu 
d’accompagner votre enfant jusqu’à son enseignant. 
Pour les PS – MS et GS, Il est important que les enfants n'arrivent pas après 8h35 le matin et 13h35 l'après-
midi afin de ne pas perturber les activités ou le coucher des petits. 
Les sorties s’effectuent à 11h30 pour le matin et à 16h30 pour l'après-midi. 
Les élèves de PS – MS et GS doivent OBLIGATOIREMENT être repris par les parents ou par toute personne 
nommément désignée par eux par écrit (et que vous nous présenterez), soit directement à l'école, soit à la 
descente du bus assurant le transport scolaire. En aucun cas, ils ne peuvent quitter l'école seuls. Les enfants 
encore présents après l'heure de sortie (11h30 et 16h30) seront remis à la garderie (Service payant). 

La responsabilité de l'enseignant ne sera engagée qu'à partir du moment où l'enfant lui aura été remis dans 
l’enceinte de l’école (dans la classe pour les PS – MS et GS). De même, l'enseignant sera dégagé de toute 
responsabilité à 11h30 et à 16h30 pour les élèves de CP – CE1 – CE2 – CM1 et CM2 - dès qu'il aura remis 
l'enfant à ses parents ou à une personne désignée par eux, au personnel de garderie le cas échéant ou à 
l’ATSEM dans le cas où il emprunte le bus pour les PS – MS et GS. 

Les élèves d'Autrechêne, de Meroux et de Moval prenant le bus le matin sont sous la responsabilité de 
l'accompagnatrice(teur) qui les prend en charge à la montée du bus. Au retour à la descente du bus, en cas 
d'absence des parents ou d'une personne désignée pour reprendre l'élève de maternelle, celui-ci sera 
reconduit à la garderie où ses parents devront venir le rechercher. 
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A 16h30, les élèves prenant le bus d'Autrechêne, de Meroux et de Moval sont sous la responsabilité de 
l'accompagnatrice(teur) qui les prend en charge dans l’enceinte de l’école (dans les classes pour les PS – MS 
et GS). 

Les parents (ou autre personne autorisée) et le personnel de garderie/restauration sont responsables des 
enfants dès lors qu’ils leur sont confiés à la sortie des classes. Il incombe alors à ces personnes de veiller au 
bon comportement des enfants jusqu’à la fin du temps scolaire. 
Il est rappelé l’interdiction absolue de fumer à l’intérieur des locaux scolaires ainsi que dans les lieux non 
couverts pendant la durée de leur fréquentation par les élèves. L’usage du téléphone portable à l’intérieur des 
locaux scolaires est proscrit. 
Pour faciliter le déplacement dans l'école coté maternelle, il est impératif de ne pas encombrer les couloirs ; 
les poussettes seront à ces fins laissées à l'extérieur (si le temps le permet) ou dans le hall d'entrée de l'école 
maternelle. 
 
Les parents (ou toutes autres personnes) ne sont pas autorisés à pénétrer dans l’enceinte scolaire pendant le 
temps scolaire sauf autorisations données par le directeur. 

 
 
CONTACTS : Les parents désirant rencontrer l'enseignant prendront rendez-vous à l'avance. 
 Ecole primaire Henri Muller – 145 rue de l'école – 90400 VEZELOIS - 07 67 85 53 91 

Par courrier électronique : ecole.vezelois@ac-besancon.fr 

 

 

 

Le présent règlement, l’annexe « Charte de la laïcité », « Charte Parents-Enseignants » 

sont approuvé par le Conseil d’école. 

Ils sont portés à la connaissance des parents qui les signent. 

 
 

 

COUPON A SIGNER ET A REMETTRE A L’ECOLE 

La famille ............................................................................................  certifie avoir pris connaissance du 

présent règlement intérieur de l’école primaire, de ses annexes « Charte de la laïcité », « Charte 

Parents-Enseignants » et s’engage à les respecter. 

 

A  ........................................................................  le  ........................................................  . 
 
 
Signatures des parents : 

 

 


